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Considerations sur le
developpement de la Croix-Rouge

Retrospective des trente dernieres
annees

Par le professeur Hans Haug, president de la Croix-Rouge suisse

Etant donne que M. Hans Schindler et
moi-meme quittons tous deux nos
fonctions cette annee, il nous parait
indique que nous formulions ensemble
des «considerations sur le developpement

de la Croix-Rouge suisse». Etant
arrive au terme de mon mandat de

president de la CRS apres avoir
assume la fonction de secretaire general
pendant seize ans, je ferai le tour
d'horizon des trente dernieres annees,
tandis que M. Hans Schindler, secretaire

general de la CRS depuis 1968,
se tournera vers I'avenir.
Mes considerations porteront sur les
domaines suivants:
- le developpement des täches et des

activites en Suisse et ä l'etranger
- I'essor et ('evolution de l'organisa-

tion
- la Cooperation des hommes qui

contribuent au developpement de
notre oeuvre

I. Le developpement des täches
et des activites

Les bases juridiques du travail de la
CRS sont contenues dans Tarrete
federal concernant la CRS du 13 juin
1951, dans les Statuts (approuves par
le Conseil federal) de notre Societe et
dans les Resolutions prises par les

Conferences internationales de la

Croix-Rouge, le Conseil des delegues
de la Croix-Rouge internationale ou
par I'Assemblee generale de la Ligue
des Societes de la Croix-Rouge. Les
bases de Taction d'une Societe natio¬

nale de Croix-Rouge sont egalement
donnees par les Conventions de
Geneve de 1949 concernant la protection
des victimes de conflits armes, ainsi

que par leurs Protocoles additionnels
de 1977 que la Suisse a recemment
ratifies. Cette recapitulation des bases

juridiques montre que la CRS n'est
pas une institution d'utilite publique
ordinaire, mais une Societe reconnue
par TEtat et chargee de täches particu-
lieres, une Societe aussi qui fait partie
d'une communaute internationale,
soit la Croix-Rouge internationale et
qui est par consequent tenue d'obser-
ver les principes et les directives de

cette communaute.

1. Service de la Croix-Rouge /
Protection civile / Service sanitaire
coordonne
Au nombre des täches classiques
d'une Societe de Croix-Rouge figure
le soutien apporte au service de sante
de l'armee par la formation et la tenue
ä disposition de personnel volontaire.
La CRS a de tout temps assume cette
täche dans le cadre du «Service de la

Croix-Rouge», sa fonction principale
etant le recrutement, la formation et
la tenue ä disposition de personnel
soignant feminin. A la fin des annees
cinquante et au debut des annees
soixante, la CRS s'est fortement enga-
gee en faveur du developpement de la

protection civile qu'elle considerait
comme etant une täche humanitaire
mais egalement comme une partie
indispensable de la defense nationale.
Apres qu'eurent ete creees les bases

constitutionnelles et legales, la CRS

proceda ä une revision de ses Statuts
(1963) au terme de laquelle il lui etait
egalement possible de soutenir le
service sanitaire de la protection civile et
de se voir confier ce role. On develop-
pa ulterieurement la conception du
«Service sanitaire coordonne» dont les

partenaires sont le service sanitaire de

l'armee, le service sanitaire de la
protection civile et les services de la sante
publique. Selon les Statuts de 1977, la
CRS est tenue de soutenir le service
sanitaire coordonne dans sa totalite, et
cela notamment en recrutant, prepa-
rant et mettant ä disposition du
personnel professionnel et non profes-
sionnel, en donnant des cours dans de

larges milieux de la population civile
et par le biais des prestations de son
service de transfusion de sang. La
conception du «Service sanitaire
coordonne» peut s'appuyer aussi sur le
droit humanitaire international, en ce

sens que le protocole additionnel I aux
Conventions de Geneve stipule que le

personnel sanitaire militaire et civil (y
compris le personnel de la protection
civile et le personnel des Societes
nationales de la Croix- et du Crois-
sant-Rouge), ainsi que les installations
et les moyens de transports sanitaires
militaires et civiles doivent etre res-

pectes, proteges et signales par l'em-
bleme de protection (Croix-Rouge et
Croissant-Rouge).

2. Formation professionnelle
du personnel soignant, medico-
technique et medico-therapeutique
L'arrete federal de 1951 stipule que
«le developpement professionnel des
infirmieres et infirmiers et la surveil-
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lance de leur formation dans les ecoles

reconnues par la CRS» est l'une des

täches les plus importantes de notre
Societe de Croix-Rouge. Initialement,
cette täche etait etroitement liee au
Service de la Croix-Rouge et au sou-
tien du service sanitaire de l'armee,
mais elle prit par la suite une importance

de portee generale, dans le do-
maine notamment des services civils
de la sante publique. En creant en
1944 la Commission des soins infir-
miers (devenue aujourd'hui la
Commission de la formation profession-
nelle), puis le «Secretariat des
infirmieres» dont est issu ulterieurement le

Service des soins infirmiers (aujourd'hui

Service de la formation profes-
sionnelle), la CRS a accompli, sous la
direction inspiree du Dr Hans Martz,
un travail de pionnier auquel les soins
infirmiers dans notre pays sont pour
une tres large part redevables de leur
haut niveau. Au cours des trois der-
nieres decennies, la CRS ne s'est pas
seulement vu confier la reglementa-
tion, la surveillance et la promotion de

la formation (de base, complemen-
taire et specialisee) du personnel soi-

gnant (soins generaux, soins psychia-
triques, soins en hygiene maternelle et

pediatric, infirmieres-assistantes) mais

egalement la formation des sages-
femmes, des laborantines et des labo-
rantins medicaux, des dieteticiennes,
des physiotherapeutes, des infirmieres
de la sante publique. Alors qu'en
1952. le nombre des ecoles reconnues
par la CRS (il ne s'agissait alors que
des ecoles en soins generaux) etait de
26 et celui des diplomes delivres par
ces ecoles de 473, on denombrait en
1981, 125 ecoles reconnues ayant de-

cerne au total 3203 diplomes et certifi-
cats de capacite.

Une importante prestation de la CRS
fut aussi la creation a Zurich, en 1950,
de l'«Ecole de perfectionnement pour
infirmieres». Aujourd'hui. 1 '«Ecole
superieure d'enseignement infirmier»
compte deux centres de formation,
l'un a Zurich, 1'autre a Lausanne; elle

prepare des infirmieres-chefs d'unites
de soins, des infirmieres-chefs et des

infirmieres et infirmiers enseignants;
elle organise egalement des cours de

perfectionnement ä 1'intention d'an-
ciennes etudiantes. L'accroissement
constant du nombre des candidats ne-
cessite un nouveau developpement de

l'ecole, tant sur le plan du corps ensei-
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gnant que sur celui des locaux, ce qui
n'est pas sans poser un serieux pro-
bleme de financement.
Deux faits importants ont marque
revolution des soins infirmiers: soit en
1962/1972 I'arrete federal concernant
l'octroi de subventions federates aux
ecoles d'infirmieres reconnues et ä

l'Ecole superieure d'enseignement in-
firmier et, en 1976, la «Convention
concernant la formation professionelle

du personnel infirmier, medico-
technique et medico-therapeutique»,

conclue entre les cantons et la Croix-
Rouge suisse. Tandis que I'arrete
federal garantit, du moins pour une
periode limitee, une aide financiere
qui est importante pour les ecoles
reconnues et essentielle pour l'Ecole
superieure, la Convention definit les
täches incombant ä la CRS et aux
cantons concernant la formation des
titulaires des professions de la sante.
Le fait que les cantons, competents en
la matiere au terme de la Constitution
federale, aient confie un mandat precis

ä la CRS en lui garantissant un
soutien financier regulier, a renforce
la situation de cette derniere vis-ä-vis

des centres de formation, a donne un
poids accru ä l'Ecole superieure
d'enseignement infirmier et a cree les
bases d'une etroite collaboration entre
la Conference suisse des directeurs des

affaires sanitaires et la CRS. L'idee du
federalisme cooperatif et l'idee de la

collaboration entre autorites et institutions

privees avait ainsi subi une

epreuve de force.
Les deux ecoles d'infirmieres, qui en-
tretiennent des liens particulierement
etroits avec la CRS, jouent un role
preponderant pour la formation du

personnel soignant professionnel:
Y«Ecole romande d'infirmieres de la

Croix-Rouge suisse la Source», ä

Lausanne, et la «Rotkreuzkaderschule für
Krankenpflege Lindenhof», ä Berne.
Ces deux ecoles, riches de traditions,
ont pris au cours des trente dernieres
annees un grand essor et cela ä tout
point de vue: personnel, organisation,
constructions. II convient de souligner
l'appui qu'elles ont recu et continue-
ront de recevoir de la part des cantons
interesses. Autre fait saillant, les
prestations de pionniers qu'elles ont four-
nies: ainsi notamment la formation
d'infirmieres de la sante publique, ä

Lausanne tout d'abord, et plus tard, ä

Berne.

3. Service de transfusion de sang
Selon I'arrete federal de 1951, le «Service

de transfusion de sang pour les

buts civils et militaires» figure egalement

au nombre des principales täches
de la CRS, dont les Statuts precisent
que l'exploitation du service de
transfusion de sang doit prendre place
«dans le cadre d'une organisation
nationale». Cette Organisation est for-
mee de centres de transfusion locaux
et regionaux, ainsi que du Laboratoire
central, ä Berne. Selon les «Lignes
directrices pour le service de transfusion

de sang de la Croix-Rouge
suisse», l'objectif de cette organisation
est d'«assurer l'approvisionnement
permanent et autarcique des services
sanitaires de notre pays en sang hu-
main et en produits sanguins dans tous
les cas strategiques». Des principes
particulierement importants du
Service de transfusion de sang sont «le

don de sang volontaire et gratuit»,
l'utilisation la meilleure possible du

sang obtenu et le financement de

toutes les prestations fournies selon le

principe de la couverture des frais et

sans but lucratif.



Depuis la fin de la Seconde Guerre
mondiale, le Service de transfusion de

sang de la CRS a connu un developpe-
ment qui l'a porte ä un haut niveau,
reconnu par des specialistes suisses et
etrangers. Alors que le nombre des
dons de sang enregistres en 1952 etait
de 53 000 environ, il avait passe ä

600 000 en 1981; en 1952 toujours, le

Laboratoire central du debut accusait
un chiffre d'affaires de Fr. 450 000.-;
le Laboratoire d'aujourd'hui, installe
dans des bätiments modernes, parfai-
tement amenages et qui occupe pres
de 450 personnes, a atteint en 1981 un
chiffre d'affaires de 40 millions de
francs. Ce developpement croissant a

cependant cree des problemes: ceux
par exemple que pose la delimitation
des täches entre les centres regionaux
et le Laboratoire central ou des
problemes relatifs ä l'integration d'une
entreprise industrielle et pharmaceuti-
que du genre de l'actuel Laboratoire
central, au sein d'une association ä

buts humanitaires du genre de la CRS.
Dans l'ensemble, toutefois, on peut
parier d'un developpement tres satis-
faisant du Service de transfusion de

sang de la CRS dont l'importance est
indiscutable pour les service de sante
et le «Service sanitaire coordonne» de
notre pays et qui, par ses prestations
et son aide technique, a egalement
fourni une contribution valable hors
de nos frontieres. II faut penser
aujourd'hui avec reconnaissance aux
pionniers des premieres annees, parmi
lesquels je citerai en particulier le

professeur von Albertini, le D1 Re-
mund, le Dr Spengler, le Dr DuPas-
quier, le Dr Imfeid et le professeur
Hassig.

4. Cours, ergotherapie,
travail volontaire
Dans les annees cinquante, la CRS se

limitait ä edicter des reglements de

cours en collaboration avec l'Alliance
Suisse des Samaritains (ASS), ä

subventionner les cours organises par
l'ASS et ä charger des medecins de

promouvoir et de superviser les cours.
Ce n'est qu'au debut des annees
soixante que furent introduits des

cours Croix-Rouge pour volontaires,
soit un «Cours de soins an foyer» -
congu et propage par la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge - et un
«Cours pour auxiliaires hospitalieres
Croix-Rouge» suggere par le D' Rein-

hold Käser. A cette activite deployee
dans le domaine des cours vint s'ajou-
ter la preparation et les interventions
d"assistantes benevoles Croix-Rouge
qui s'occupent en premier lieu de

personnes ägees et handicapees. Une
autre etape importante a ete la creation

de centres d'ergotherapie ambula-
toire pour la reintegration de handi-

capes; il en existe 24 aujourd'hui qui
sont exploites par des sections Croix-
Rouge et diriges par des ergothera-
peutes professionnelles, tres souvent
secondees par des aides volontaires.
Le domaine des cours n'a cesse de se

developper ces dernieres annees: ä

cote du «Cours de soins au foyer»
(devenu le «Cours Soigner chez soi»),
la CRS a introduit successivement le
«Cours de puericulture», le «Cours
Vieillir en bonne sante et le «Cours de

Baby-sitting». Tout recemment, le

«Cours d'auxiliaires hospitalieres» a

ete remplace par le «Cours de prepa¬

ration aux soins de base» pour personnel

soignant auxiliaire non profession-
nel. Les personnes qui l'auront suivi

pourront se mettre ä disposition des

höpitaux et des etablissements medi-
co-sociaux, des services de soins extra-
hospitaliers, de la protection civile et
du Service de la Croix-Rouge en qua-
lite «d'auxiliaires de sante de la Croix-
Rouge». Les cours, l'ergotherapie et
le travail volontaire sont aujourd'hui
les principaux domaines d'activite des
sections Croix-Rouge qui se voient
ainsi confier des täches importantes et
des plus valables. A cela s'ajoute une
activite d'entraide et sociale aux nom-
breuses facettes deployees en partie
par les sections, en partie par le Secretariat

central en faveur de families et
de personnes dans le besoin.

5. Refugies: accueil et assistance
Au cours des trois decennies sur les-
quelles s'etend ma retrospective,
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l'aide accordee aux refugies ä I'inte-
rieur de notre pays a toujours joue un
role important. Les aines que nous
sommes ne sont pas pres d'oublier
l'accueil en Suisse, en 1956/1957, de
11 000 refugies hongrois et le role actif
que la CRS a rempli dans le domaine
de leur transport et celui du premier
accueil. Plus tard, nous nous sommes

occupes, en collaboration avec l'Asso-
ciation pour la creation de foyers tibe-
tains, de l'accueil de refugies tibetains
et de leur assistance; cornpte tenu des

enfants nes chez nous, leur nombre
s'eleve aujourd'hui ä 1200 environ. En
1968, la Suisse accorda l'asile ä quel-
que 8000 refugies tchecoslovaques;
dans ce cas aussi, la täche de la CRS se

limita ä leur fournir leurs premiers
vetenrents et ä assurer leur heberge-
nrent provisoire. Un changement est
intervenu en 1979/1980, ä la suite de

l'accueil en Suisse de milliers de refugies

d'Indochine; la CRS prit la decision

de ne plus se limiter ä apporter
une aide aux refugies pendant les

premieres heures et semaines suivant
leur arrivee, mais, ä l'instar de ce

qu'elle faisait dans le sens d'une
exception pour les Tibetains, d'assumer
egalement des täches ({'assistance ä

tongue portee. Cette decision a eu

pour consequence que les autorites
föderales ont reconnu la CRS ä titre
d'ceuvre d'entraide aux refugies; autres

consequences: la creation de services
specialises au sein du Secretariat central

et des sections et, une fois de plus,
un developpement du travail volon-
14

taire sous forme de l'institution de

groupes d'assistance. En sa qualite
d'oeuvre d'entraide aux refugies, la

CRS ne s'occupe pas uniquement de

groupes de refugies - comme par
exemple maintenant de groupes de

refugies polonais - mais aussi de

«refugies isoles». En qualite d'ceuvre
d'entraide aux refugies, nous benefi-
cions egalement de subventions
federales, ainsi que d'une part des col-
lectes de l'Office central suisse d'aide
aux refugies, Etant donne cependant
que les ceuvres d'entraide ont elles-
memes ä faire face ä des depenses
importantes, elles doivent fournir de

grands efforts pour s'assurer des res-
sources financieres de maniere permanente.

6. L'activite d'entraide ä l'etranger
Dans les annees cinquante, la CRS
avait pour ainsi dire un monopole de
facto en ce qui concernait l'aide ap-
portee par la Suisse aux victimes de

catastrophes et de conflits armes.
D'autres ceuvres suisses d'entraide
comme Caritas, l'Entraide protestante
suisse et l'CEuvre suisse d'entraide
ouvriere s'occupaient essentiellement
d'aide au developpement et parfois
d'aide aux refugies, mais pour ainsi
dire pas de l'aide d'urgence au sens

propre du terme. L'Aide suisse ä

l'etranger, devenue ulterieurement
«Swissaid», s'etait elle aussi specialist

dans le travail de developpement.
A l'epoque, la Confederation dispo-
sait dejä de credits speciaux >-

i

l'aide humanitaire internationale; les
diverses contributions, si elles n'e-
taient pas remises au Comite international

de la Croix-Rouge ou aux
organisations des Nations Unies, etaient
en majeure partie confiees ä la Croix-
Rouge suisse. La Confederation ne
disposait pas alors d'instruments lui
permettant d'apporter une aide opera-
tionnelle.

La situation a fortement change au
cours des vingt dernieres annees. Les
ceuvres d'entraide suisse precitees - ä

l'exception de Swissaid - se sont entre-
temps engagees elles aussi dans l'aide
d'urgence: qu'il s'agisse d'aide en cas
de catastrophe, d'aide aux victimes de

conflits armes ou d'aide aux refugies.
A cote de la CRS, Caritas, l'Entraide
protestante suisse, l'CEuvre suisse

d'entraide ouvriere et de nombreuses
autres institutions suisses beneficient
maintenant des credits federaux -
certes fortement augmentes - destines
ä l'aide humanitaire. Par ailleurs, la
Confederation a cree en 1971 un
«Corps suisse d'aide en cas de
catastrophe» qui est place sous la direction
d'un delegue du Conseil federal et qui
dispose d'une partie des credits federaux

pour son «activite operation-
nelle». Ce pluralisme a rendu neces-
saire une coordination accrue et une
collaboration plus etroite, que ce soit
dans la recherche de fonds ou de

l'activite d'entraide pratique. De tres
grands progres ont ete realises ces

dernieres annees sur le plan de la
coordination et d'une cooperation ju-
dicieuse. En cas de situation
d'urgence, la CRS, Caritas, l'EPER et
l'OSEO lancent regulierement des ap-
pels communs et se concertent quant ä

leurs interventions. Les ceuvres
d'entraide suisse collaborent aussi harmo-
nieusement avec le delegue du Conseil
federal pour l'aide en cas de
catastrophe ä l'etranger et le Corps de

volontaires, bien qu'ici la CRS soit
consideree comme partenaire principal.

Plusieurs operations communes se

sont soldees par des resultats tres
rejouissants, ainsi celles menees en
faveur des victimes des tremblements
de terre du Guatemala, d'Algerie et

d'Italie. La «Chaine du Bonheur» de

la SSR accorde egalement tout son

appui aux oeuvres d'entraide aux-
quelles elle distribue, sur la base de

projets concrets, les fonds tres impor-
tants qu'elle recolte en cas de catas-



trophe ou d'afflux de refugies. II va
neanmoins de soi que les oeuvres d'en-
traide entendent conserver leurs parti-
cularismes et leur caractere propre et
ne veulent pas simplement etre inte-
grees dans un «pool de l'entraide». Ce
desir est comprehensible et se justifie
dans l'interet meme de la variete et de
la qualite des interventions suisses
d'entraide ä l'etranger.
Ces dernieres annees, la CRS a consa-
cre en moyenne 15 millions de francs

par an ä son activite d'entraide ä

l'etranger. Elle ne travaille certes pas
uniquement avec la Confederation et
les oeuvres suisses d'entraide, mais
aussi et surtout avec le CICR, la Ligue
et les Societes de la Croix- et du
Croissant-Rouge. Elle met aujour-
d'hui un accent particulier sur les
interventions d'equipes medicales.
Dans certains cas, la CRS s'occupe
egalement d'aide au developpement,
notamment dans le domaine de la
sante et dans celui du renforcement de
Societes sceurs nationales. Elle a

confirme son engagement dans ce sens
en adherant ä l'organisation d'aide au
developpement «Intercooperation»
recemment creee.

II. Developpement et evolution
de l'organisation

Au cours des trois dernieres decen-
nies, l'organisation de la CRS ne s'est,
dans les grandes lignes, guere modi-
fiee. Elle a cependant connu un
developpement considerable et une nou-
velle reglementation a recemment ete
adoptee dans le domaine des «institutions

auxiliaires».
L'association la «Croix-Rouge» com-
prend:
- les sections locales et regionales,

actuellement au nombre de 72, qui
sont elles-memes des associations
dont des personnes physiques et

juridiques peuvent etre membres;
- l'organisation centrale, composee

des organes centraux et des services

centraux;
- des organisations accomplissant des

täches humanitaires dans le sens des

Principes de la Croix-Rouge et qui
peuvent etre integrees ä la CRS en

qualite de «membre corporatif» ou
rattachees en tant qu' «organisation
affiliee».

1. Les sections
Les sections representent la base de la
CRS; elles forment le lien principal
avec la population. Elles accusent tou-
tefois une faiblesse: le nombre relati-
vement peu eleve de leurs membres
(60 000) et le fait que bon nombre
d'entre elles ne sont pas presentes et
actives sur tout leur territoire. En
revanche, l'activite des sections s'est,
comme dejä dit, fortement develop-
pee, le nombre de leurs collaborateurs
volontaires a augmente, et une grande
partie disposent de secretariats effi-
caces, de centres de transfusion de

sang et de service d'ergotherapie. On
note egalement une amelioration sur
le plan de la collaboration des sections
ä l'echelle cantonale - un postulat de

longue date - ou au plan de regions
couvrant plusieurs cantons.
Depuis quelques annees, on assiste ä

un accroissement des tensions entre
les sections et l'organisation centrale,
des tensions qui sont en partie
naturelles et ont toujours existe. II est
vraisemblable que cet etat de choses

provienne de l'important developpement

de l'organisation centrale au sein
de laquelle l'element professionnel pa-
rait dominer et qui recherche conti-
nuellement de nouvelles sources de
financement. II est probable que l'e-
quilibre entre la «base» et la
«centrale» soit pertube et il faudrait certai-
nement chercher ä freiner la crois-
sance de l'organisation centrale et
continuer de renforcer les sections et
leurs efforts communs. M. Hans
Schindler parlera plus en detail de ces

problemes.

2. L'organisation centrale
Parmi les organes centraux, le Comite
central, forme de neuf membres, joue
sans conteste le role le plus important.
II ne peut toutefois remplir le role de

«gouvernement», parce qu'il peut
compter sur des commissions d'ex-
perts et parce qu'il est efficacement
soutenu par les services centraux,
notamment par le secretariat central. Le
role du Conseil de direction, qui
groupe pres de 50 membres, doit etre

repense; il a certes des competences
etendues, mais vu son ampleur et le

nombre limite de seances, il lui est

difficile, conformement aux Statuts,
«de definir les directives devant regir
l'activite de la CRS, d'en surveiller

l'application, et de prendre des
decisions concernant toutes les questions
d'importance fondamentale».
Directement ou indirectement, nous
avons parle dejä des Services centraux
(secretariat central, Laboratoire central,

medecin-chef de la Croix-Rouge,
Ecole superieure d'enseignement in-
firmier). J'aimerais souligner ici l'im-
portance que revetent pour la CRS ses

collaborateurs exercant leur activite ä

plein temps; un accomplissement sa-
tisfaisant des täches Croix-Rouge
depend dans une large mesure de leurs
connaissances et de leur devouement.
II convient de relever aussi que la CRS
offre de bonnes conditions de travail
et que ses immeubles, avec ses
installations et ses appareils, repondent aux
exigences modernes.

3. Institutions auxiliaires,
membres corporatifs,
organisations affiliees
Les Statuts revises de 1979 offrent aux
anciennes «institutions auxiliaires»
comme ä d'autres organisations deux
nouvelles formes d'adhesion ä la CRS:
l'admission en qualite de membre
corporatif et l'adhesion en qualite d'orga-
nisation affiliee. L'organisation qui a
obtenu le Statut de membre corporatif
devient, ä l'instar d'une section, membre

actif de la CRS, ayant des droits et
des obligations correspondants. Le
contrat d'adhesion peut toutefois
contenir des clauses complementaires.
La Garde aerienne Suisse de sauvetage
a ete admise en qualite de membre
corporatif en 1981 et l'admission
comme tel de la Societe suisse des

troupes sanitaires et de la Societe suisse
de sauvetage devrait etre decidee par
la presente assemblee des delegues.
L'Alliance suisse des Samaritains tend
en principe au Statut de membre
corporatif, mais les pourparlers relatifs
aux modalites de l'adhesion sont
encore en cours. La CRS souhaite eile
aussi que l'ASS lui soit integree en
tant que membre corporatif, car une
telle forme de rattachement permet-
trait de developper encore mieux, tant
ä l'echelle de l'organisation centrale
qu'ä celle des sections Croix-Rouge et
des societes de samaritains, la collaboration

qui existe depuis des decennies
et d'esperer un renforcement des deux
parties. Une question demeure encore
ouverte, celle des relations entre la
CRS et l'Interassociation de sauvetage.
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Deux des anciennes institutions auxi-
liaires de la CRS ont, d'entente avec
cette derniere, renonce ä ce Statut:
l'Association suisse des etablissements

pour malades (VESKA) d'une part, et
l'Association suisse des infirmieres et
infirmiers. d'autre part. Cette decision
a ete prise en raison du fait que ces
deux organisations accomplissent en
partie des täches qui sont etrangeres
aux objectifs de la Croix-Rouge.

4. Le probleme du financement
II n'est pas possible de traiter ici tous
les aspects du probleme que pose le

financement de l'activite de la CRS.
Au niveau de ['organisation centrale,
il a ete possible au cours des dix
dernieres annees, de presenter des

comptes annuels equilibres. La situation

financiere des sections est en
regle generale bonne. II faut cepen-
dant s'attendre ä ce que la question du
financement se pose de maniere plus
aigue ä I'avenir. D'une part, les täches
et l'organisation, done les depenses
s'accroissent, de l'autre les subventions

federates destinees ä la couver-
ture des charges incombant ä l'organisation

pour ses activites nationales ne
sauraient etre augmentees. Par ail-
leurs. les donateurs prives sont mis
toujours plus fortement ä contribution.

Personnellement, je suis
persuade que la CRS pourra ä I'avenir
aussi surmonter des impasses financiers

en evitant des depenses inutiles
et en presentant ses projets de
maniere correcte, ouverte et convain-
cante aux autorites et ä la population.
L'ouverture d'esprit de larges milieux
ä l'egard des täches humanitaires et la

generosite de nombreuses personnes
sont prouvees et meritent notre gratitude.

III. Les hommes qui oeuvrent
en commun
dans l'esprit de la Croix-Rouge

Selon le principe de l'«unite», les
Societes de Croix-Rouge sont des

communautes qui doivent etre ou-
vertes ä tous ceux qui s'identifient aux
pnncipes de la Croix-Rouge, ä la pen-
see de l'humanite inconditionnee et
desirent ceuvrer dans le sens de cette
pensee. Parce que la Croix-Rouge
n'est ni un parti, ni une Eglise, ni une
16

association professionnelle, ni un
groupe de privilegies, elle reunit les
hommes les plus divers, des hommes
qui sont differents par leur origine,
leur langue, leur croyance, leurs
convictions politiques, leur formation
et leur appartenance professionelle. Si
cette disparity marque fortement la
Croix-Rouge suisse, elle est plus accu-
see encore ä l'occasion de rencontres
et de conferences de la Croix-Rouge
internationale ou dans le cadre d'ope-
rations de secours auxquelles partici-
pent des collaborateurs originaires de
nombreux pays. De telles situations
mettent en presence des hommes de

race et de nationality differentes, qui
de surplus partagent des idees et des
tendances politiques quelquefois op-
posees.
Notre täche, au sein des Societes
nationales et de la communaute mon-
diale de la Croix-Rouge, est d'admet-
tre notre appartenance ä une meine
cause, au-delä des diversites et d'oeu-

vrer en commun pour les buts eleves

que vise notre mouvement. Ces buts
sont definis d'une maniere
comprehensible ä tous dans les Principes de la

Croix-Rouge qui represented notre
Credo. Nous devons pour cela nous
efforcer d'«eviter et d'adoucir
toujours et partout les souffrances hu-
maines». II nous appartient de prote-
ger la vie et la sante de l'etre humain
et de respecter la personne humaine.
Le principe d'«impartialite» defend
toute discrimination et celui de
«neutrality» la participation ä des hostilites
et ä des controverses de caractere
politique, racial et religieux ou ideolo-
gique. Par le biais de ses interventions
humanitaires, de son impartiality et de
sa neutrality, la Croix-Rouge travaille
dans le sens de Vunite et de la paix, et
cela tant au sein des Etats que de la
Communaute des peuples. La mission
(apolitique) paeifiante de la Croix-
Rouge est formulee expressement
dans le principe d'«humanite».

La Croix-Rouge suisse, en sa qualite
de Societe nationale du pays oü est ne
notre mouvement, a une obligation
particuliere de placer tres haut la pensee

de la Croix-Rouge, tant dans la vie
meme de notre Institution que dans
son action. Cette meme obligation
incombe ä tous ceux qui ont le privilege

de contribuer, ä quelque place et
ä quelque niveau que ce soit, au
developpement de notre ceuvre.

Considerations sur le devefypement
de la Croix-Rouge suisse

Perspective
Expose presente par M. Hans Schindler, s^taire general de la Croix-Rouge
suisse

Une perspective equivaut a une prevision,

faite ä plus ou moins long terme.
Or, pour pouvoir prevoir, il est neces-
saire de connaitre revolution ante-
rieure, afin d'etre en mesure d'estimer
quelle orientation prendra ä I'avenir
cette evolution.
Que l'on parle de retrospective ou de
perspective, il ne suffit pas de conside-
rer la Croix-Rouge suisse comme
telle. II faut tenir compte aussi du
milieu dans lequel elle se situe. Et
chaque collaborates de ('institution
court le risque de faire transparaitre
ses frustrations, ses craintes, ses es-
poirs, ses souhaits. Tel sera certaine-
ment le cas pour moi.

Je commencerai mon expose en par-
lant du developpement general de la

Croix-Rouge. Cette derniere a vu le

jour ä une epoque oü chacun admet-
tait que la guerre n'etait autre que la

poursuite d'une politique. Son objectif
etait d'assister les victimes de guerre.
II fallait pour cela, d'une part elaborer
les normes du droit humanitaire et,
d'autre part mobiliser des benevoles.
La premiere de ces täches etait inter¬

nationale, la seconde nationale.
La täche internationale s'est develop-
pee de maniere uniforme jusqu'ä nos
jours. Elle a trouve un aboutissement
provisoire en 1977 par la mise au point
des Protocoles additionnels aux
Conventions de Geneve de 1949.
La täche nationale en revanche s'est
fortement transforntee au cours des

ans. La mise ä disposition de benevoles

pour renforcer les services sani-
taires des armees est passee au second
plan, faisant place ä des activites du

temps de paix: sauvetage, aide en cas
de catastrophe, soins infirmiers,
täches sociales et medico-sociales.
Cette situation, sommairement de-
crite, a conduit ä une scission de la

Croix-Rouge. au niveau international
du moins: d'un cote le Comite international

de la Croix-Rouge et de l'autre
La Ligue des Societes de la Croix-
Rouge. Nous retrouvons au niveau
des Societes nationales les täches propres

ä l'une et ä l'autre des deux
organisations, täches dont ('importance

peut toutefois varier de pays en
pays.
Cette situation ne va pas sans poser de

problemes.
La Croix-Rouge suisse, elle aussi, a

connu cette evolution. Contrairement
ä d'autres societes nationales, elle a

toutefois tente assez longtemps de se

limiter ä l'aide sanitaire benevole. Elle
a de ce fait renonce ä collaborer
activement au domaine du sauvetage,
ce qui a entraine la fondation en 1889
de l'Alliance suisse des Samaritains.
Les consequences de cette situation
sont et seront encore un objet de

preoccupation pour la CRS et l'ASS.
Si la CRS a delaisse le sauvetage, elle
s'est en revanche occupee tres tot de la
formation des infirmieres: au depart
son intention etait de renforcer le
service sanitaire de 1'armee en lui
procurant des benevoles bien formes.
Cette initiative a porte ses fruits, puis-
que la CRS s'est vu confier par les
cantons la surveillance, la promotion
et la reglementation de toute une serie
de formations professionnelles dans le

domaine de la sante.
Contrairement aussi ä ses societes
soeurs, la CRS n'a commence qu'assez
tard ä deployer une activite dans les

autres domaines sociaux et medico-
sociaux, e'est-a-dire pendant et apres
la Seconde Guerre mondiale, soit ä un
moment oü de nombreux besoins
etaient dejä couverts par des organisations

specialisees. Le service de
transfusion de sang est le seul domaine oü
elle ait pu s'acquitter d'une täche
durable, non controversee et s'eten-
dant pratiquement au niveau national.
La formation des professions de la

sante d'une faqon presque generale et
le service de transfusion de sang pour
une large part sont de par leur nature
des täches centrales de la Croix-Rouge
qui, avec celle que represente l'aide en
cas de catastrophe, ont entraine un
developpement important de l'organisation

centrale et un professionna-
lisme croissant

De leur cote, les sections de la CRS
ont connu un developpement inegal: il
y en a de grandes, de petites, de tres
actives, de moins actives, voire d'mac-
tives: les unes ont telles activites, les

autres telles autres. II n'y a pas si

longtemps, un membre de comite de
section s'est exprime en ces termes:
«Que voulez-vous? Le jour oü
l'homme se trouvera en detresse - il

pensait vraisemblabiement ä la guerre
- nous serons la. Pour I'instant un bon
comite suffit. De membres, nous n'en

avons pas besoin; ils ne nous donnent

que du fil ä retordre.»
Je me permettrai maintenant quelques
reflexions sur le milieu dans lequel
agit la Croix-Rouge.
Je l'ai dejä dit, la Croix-Rouge a vu le

jour ä une epoque oil la guerre etait
acceptee comme etant la poursuite
d'une politique. Les temps ont
change. Aujourd'hui, il s'agit d'empe-
cher la guerre. Tout le monde est

d'accord sur ce point. En revanche, les

avis divergent sur la maniere de s'y
prendre: pour les uns la defense armee
est un des moyens, pour les autres elle

represente dejä un premier pas sur la
voie de la guerre qu'elle ne saurait
empecher. Ainsi, pour ceux qui partagent

cette derniere opinion, le Droit
humanitaire des Conventions de

Geneve, et avec lui la Croix-Rouge, pre-
sentent une certaine ambiguite.

La Croix-Rouge doit-elle chercher ä

aller de l'avant en se transformant en
une organisation dont l'objectif
premier serait d'etre paeifiante? Doit-elle
au contraire continuer ä considerer

que sa täche principale est d'assister
les victimes de la guerre et d'adoucir
leurs souffrances? Doit-elle adopter
une attitude resignee face ä l'acciimu-
lation du potentiel de destruction ato-
mique? Divers milieux, pour des rai-
sons multiples, tentent d'entrainer la

Croix-Rouge dans une marche vers
l'avant. Ainsi peut-on depeindre la

transformation du milieu dans lequel
la CRS accomplit sa täche initiale.

J'en viens maintenant ä la Croix-
Rouge consideree comme organisation

humanitaire en temps de paix. II y
aura toujours des situations de
detresse qui ne resulted pas d'un conflit,
des catastrophes, des famines, etc. On
pourrait supposer que dans ces cas le
role de la Croix-Rouge ne fait i'objet
d'aucune controverse. Mais comme la

plupart des situations de detresse, ex-
cepte les catastrophes naturelles, sont
dues au sous-developpement ou ä des

erreurs politiques ou economiques de

developpement, il s'agit de savoir si

les faibles ressources dont nous dispo-
sons ne doivent pas etre affectees
ä l'aide au developpement plutöt
qu'etre gaspillees pour apaiser provi-
soirement les souffrances. Telle est
aujourd'hui la faqon de penser de
nombreux milieux. Pour la Croix-
Rouge il y a done ä nouveau la tenta-
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